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Certitudes
à bon compte
On a pu entendre à la radio et lire dans la presse
que le Conseil fédéral, en réponse à une question
de Jean Ziegler, ne se faisait aucun souci à propos
du surrégénérateur de Creys-Malville: jamais, au
grand jamais ces installations ne présenteront ne
serait-ce que l'ombre d'un danger pour les Genevois.

Voilà qui est répondu.
Pour la postérité, nous reproduisons avec fierté
quelques lignes particulièrement marquantes de la
«réponse» du Conseil fédéral qui tient en tout et

pour tout en 58 lignes: «(...) Dans le cadre des

séquences d'accident servant au dimensionnement
des installations, les émanations radioactives d'un
surrégénérateur sont comparables à celles des
réacteurs à eau légère. Il est par conséquent inexact de
dire que Genève est dans la zone directement
menacée. Dans le cas, tout à fait invraisemblable,
d'un accident par fusion du cœur du réacteur, il
n 'y aurait guère lieu de craindre des conséquences
sérieuses pour Genève, distante d'environ 70 km.»

Le Conseil fédéral est péremptoire. Mais que sait-il
(ou que savent ces «experts» suisses — à propos,
qui sont-ils? — «informés et de manière détaillée»
sur les mesures de sécurité à Creys-Malville?) au

juste?

En fait, pas grand-chose. A telle enseigne que ce

même Conseil fédéral n 'a pas été capable, à ce

jour, de répondre à une série de questions précises
que lui posait, justement au sujet de Creys-
Malville, l'Association pour l'Appel de Genève

(APAG) le 20 janvier 1981 (cette lettre est reproduite

dans le «Livre jaune sur la société du pluto¬

nium», publié par l'APAG aux Editions de la
Baconnière, pp. 115 et suivantes).
En réalité, à mesure que le temps passe, le nombre
des questions non éclaircies touchant à la sécurité
du surrégénérateur semble augmenter plutôt que
diminuer. Sans parler du fait que l'Electricité de
France admet avec le sourire que les systèmes de
sécurité prévus ne tiennent pas compte de l'accident

maximal possible, simplement parce que la
probabilité de cet accident est jugée suffisamment
faible.
Cette question avait été discutée lors du colloque
«Energie et Société» organisé à Paris en septembre
1981 par le Groupe de Bellerive (DP 607 et 608, 1er

et 8 octobre); elle avait donné lieu à un débat
homérique sur la signification des probabilités.
Ce que personne ne nie, mais qui reste encore
manifestement inconnu du Conseil fédéral, c'est
que la probabilité de l'accident maximal n'est pas
nulle, ce qui signifie qu'il peut se produire
n 'importe quand; et personne ne conteste non plus
que ses conséquences seraient catastrophiques à

l'échelle européenne.
On est donc bien en présence d'un pari. Lepari que
tout ira bien. Le Conseilfédéral est à n 'en pas douter

composé de gens optimistes.

PLUTONIUM

La grande peur
pronucléaire
On a pu lire dans la presse suisse romande, sous
forme de publicité, un article intitulé «Le marché
de la peur». Dans cet article, un certain Mottier,
responsable de la Fédération romande pour l'énergie

(nucléaire), vitupère le «Livre jaune sur la
société du plutonium», ouvrage collectif de l'Association

pour l'Appel de Genève (APAG).
Selon ce M. Mottier, les idées exposées dans le
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